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Rapporteur : M. Jacques DONNADIEU

AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

AMÉNAGEMENT DES ABORDS DU PONT DU DIABLE

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION POUR L'IMPLANTATION
D'UN POSTE DE TRANSFORMATION DE COURANT ÉLECTRIQUE.

 
 

 
Dans le cadre de l’aménagement du site du pont du Diable, un poste de transformation a été implanté
par EDF sur les terrains appartenant à la Communauté de communes pour l’alimentation des
équipements créés.
Une convention de mise à disposition est nécessaire pour régulariser cette implantation.
Il sera procédé à la signature d’un acte authentique contenant le dépôt d’une convention sous seing
privée entre la Communauté de communes et la société Electricité de France.
 
 
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- D’autoriser Monsieur le Président à signer la présente convention,
- D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier

- De mettre à disposition d'EDF la parcelle BH 36 sise sur la commune d'Aniane jusqu'à ce que le transformateur

soit supprimé ou détruit, dans les conditions figurant dans la convention ci-annexée.
 
 
 
  

 
 

 










